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QU'une amende soit doublée à chaque récidive et que l'émission de plus d'un 
constat d'infraction pour une même offense constitue une récidive. 

QUE l'application d'une disposition déjà présente dans un règlement d'urbanisme 
continue de s'appliquer si elle est compatible avec la priorité de conservation écologique ou au 
moins aussi contraignante que celles prescrites dans la présente résolution. 

QUE, malgré ce qui précède, les effets reliés à l'application de la présente 
résolution ont préséance sur toute autre règle inconciliable d'un règlement local ou régional. 

QUE la présente résolution entre en vigueur le 24 février 2022 et cesse son effet, 
si elle n'est pas abrogée ou remplacée, à l'expiration de la période de 90 jours qui suit l'adoption 
de la présente résolution ou selon la situation qui s'applique en vertu de l'article 70 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu donne un avis de motion afin d'adopter un 
règlement de contrôle intérimaire en lien à la présente résolution. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Le 1 er mars 2022 

(signé)
Evelyne D'Avignon 
Greffière-trésorière 

Ce procès-verbal n'est pas adopté. 

� 

MRCVR 




